Conseil Municipal du 14 avril 2011 à 19 h 00
à l'Hôtel de Ville - Salle du Conseil Municipal - 1er Etage

ORDRE DU JOUR
*****
a. Appel nominal
b. Désignation du Secrétaire de Séance

1. ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 04 MARS 2011
RAPPORTEUR : Monsieur Christian PIERRET, Maire

RAPPORT SUR LA REFORME ADMINISTRATIVE DU 16 DECEMBRE 2010

2. INTERCOMMUNALITE : LA VOLONTE POLITIQUE DEODATIENNE
Suite aux échanges avec la Préfecture des Vosges relatifs aux objectifs et aux modalités d’application de la loi de réforme des collectivités territoriales (loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010), la Ville de Saint‑Dié‑des‑Vosges s’est rapprochée des communes et Etablissements Publics de Coopération Intercommunale voisins. Ces rencontres ont été conduites par Madame Lovely Chrétien, Maire-Adjointe, qui a multiplié les contacts avec les communautés de communes voisines.

Les résultats de ces investigations ont été présentés au Conseil Municipal lors de sa séance du 4 mars 2011. Un riche débat s’en est suivi, aboutissant à l’énoncé de deux hypothèses de travail. Celles-ci ont été formulées pour orienter la réflexion, dans l’esprit de la Loi du 16 décembre 2010 et selon les termes précis de la Circulaire n° NOR ‑ IOCB1033627C du Ministère de l’Intérieur du 27 décembre 2010, ayant pour objet l’information générale sur la loi et les instructions pour l’élaboration du schéma départemental de coopération intercommunale. Cette circulaire fixe les pistes de la proposition qui doit être adressée à la Commission Départementale de Coopération Intercommunale.

La démarche de la Ville répond en tout point aux termes de la circulaire précitée qui doit orienter la réflexion du corps préfectoral.
Le périmètre : 

Parmi les orientations indiquées, figure la conduite d’une expertise sur la base de critères objectifs pertinents, notamment statistiques, cartographiques, géographiques et économiques.
Ainsi, la réflexion conduite par la Ville de Saint-Dié-des-Vosges prend en compte les périmètres définis par l’INSEE et cités expressément comme référence par la Circulaire n° NOR – IOCB1033627C de Monsieur le Ministre de l'Intérieur du 27 décembre 2010 : l’unité urbaine, l’aire urbaine, le bassin de vie.
A l’occasion des débats qui ont eu lieu au cours de la séance du 4 mars dernier sur la base de l'intervention de Madame Lovely CHRETIEN, le Maire a particulièrement insisté sur le fait que la Ville de Saint-Dié-des-Vosges, commune non adhérente à un Etablissement Public de Coopération Intercommunale à fiscalité propre, est pleinement volontaire –comme elle l'a toujours été- et consciente des implications de la loi, qui plus est, dans un territoire durement touché par des crises industrielles successives, où les populations souffrent (parfois plus qu’ailleurs) de nombreuses difficultés.
Toutefois, le Maire a également indiqué que la Ville de Saint-Dié-des-Vosges n’est pas « demandeur » de partenariats artificiels fondés sur des périmètres opportunistes qui n’ont pas de sens économique et social. Mais une loi existe et la ville coopérera pour sa mise en œuvre, dans un état d'esprit ouvert et positif, en priorité dans l’intérêt du territoire, dont Saint-Dié-des-Vosges est la ville centre, et de ses habitants.
En conséquence, la Ville de Saint-Dié-des-Vosges milite pour un projet ambitieux, conforme à la lettre à l’esprit de la loi, fondé sur trois axes principaux :

· une logique urbaine et d’aménagement du territoire,
· une logique de développement économique et touristique,
· une logique de désenclavement géographique.

- Les compétences
Les hypothèses de travail retenues par le Conseil Municipal visent à construire une intercommunalité fondée sur un territoire pertinent, respectueux de chaque commune membre.

Première proposition : une communauté de communes fondée sur l'unité urbaine. A minima, le périmètre intercommunal doit inclure les communes de Coinches, Nompatelize, Remomeix, Saint-Dié-des-Vosges, Sainte-Marguerite, Saint-Michel-sur-Meurthe et Taintrux.
Ce noyau dur parait incontournable, il est constitué par les communes qui appartiennent à la fois à l’unité urbaine, à l’aire urbaine et au bassin de vie de Saint-Dié-des-Vosges.

Toutefois, au vu des implications et des enjeux portés par la loi, il ne faudrait pas s’arrêter à ce minimum, mais tracer une perspective au sein d’un véritable territoire de projet porteur d’une ambition pour les territoires et leurs habitants, qui serait une variante améliorée de cette première proposition, intégrant, dès la constitution de la nouvelle entité, l'intégralité des communautés de communes existantes, comprenant 14 communes, à savoir :

CC du Ban d'Etival : Etival-Clairefontaine, Nompatelize, Saint-Remy.

CC de la Fave et de la Meurthe : Coinches, Nayemont-les-Fosses, Pair-et-Grandrupt, Remomeix, Sainte-Marguerite.

CC des Hauts-Champs : La Bourgonce, La Salle, La Voivre, Saint-Michel-sur-Meurthe, Taintrux.

et Saint‑Dié‑des‑Vosges,

ouvrant la perspective d'une ultérieure et éventuelle étape pour le moyen terme, permettant le développement du projet sur l'axe de la Meurthe vers les communes de Senones, Moyenmoutier et Raon l'Etape.

Ces propositions ont recueilli le consensus de l'ensemble des groupes politiques représentés au Conseil Municipal.

Dans la perspective de la création d'E.P.C.I. à fiscalité propre, l'attention du Préfet sera attiré sur les attendus de la Ville de Saint-Dié-des-Vosges en ce que ces communautés (restrictive ou extensive) doivent être conçues dans la stricte application de la loi (au moins un siège par commune, aucune commune ne pourra détenir plus de la moitié des sièges, la répartition des sièges devant tenir compte de la population de chaque commune).

Serait incompatible avec une intercommunalité équilibrée, un E.P.C.I. qui accorderait autour de 50 % les financements des compétences communautaires à Saint‑Dié‑des‑Vosges, tandis que la Ville ne rassemblerait, seulement, qu'autour du tiers des droits de vote.

Il est proposé au Conseil Municipal un vote pour la Commission Départementale de Coopération Intercommunale.

RAPPORTEURS : Monsieur Christian PIERRET, Maire et Madame Lovely CHRETIEN, Maire-Adjointe

VALORISATION DU PATRIMOINE RURAL ET FORESTIER

3. DISTRACTION DU REGIME FORESTIER D'UNE PARTIE DE LA FORET – CESSION A R.F.F. AU TITRE DE LA COMPENSATION – TRANSFERT DE CES PARCELLES DANS LE DOMAINE PUBLIC DE L'ETAT PAR COMPENSATION DES EMPRISES DE LA LIGNE GRANDE VITESSE (annexe 1)
La SAFER a pour mission d'accompagner les collectivités dans leurs transactions immobilières tant pour les opérations de cession que d'acquisition.

Les missions des SAFER s'articulent en effet autour de trois grands axes :

- le maintien et le développement de l'agriculture et de la forêt,

- l'accompagnement des collectivités dans leurs projets,

- la préservation de l'environnement, des paysages et des ressources naturelles.

Plus particulièrement, l'article L 111-2 précise que les SAFER doivent "favoriser la mise en valeur durable des potentialités et des caractéristiques locales de l'espace agricole et forestier. Maintenir et développer la production agricole et forestière tout en intégrant les fonctions environnementales et sociales et ces activités et en organisant leur coexistence avec les activités non agricoles".
En outre, un autre aspect des missions des SAFER est également recherché : la contribution à la vitalité et à la préservation des territoires de montagne.

L'intervention de la SAFER revêt, pour la commune, les garanties suivantes : 

- assurer une totale transparence de la procédure,

- intégrer à la négociation un cahier des charges, prévu par la loi, dont le contenu et la durée peuvent être définis ensemble (15 ans en général),

- apporter à la commune la caution de professionnel de la SAFER, ce qui la protège de toute difficulté pouvant intervenir ultérieurement,

- l'intervention de la SAFER est supportée financièrement par l'acquéreur car les opérations SAFER sont exonérées des droits d'enregistrement et de publicité (5,09 %).

Cahier des charges autorisant ce transfert :

Chasse : le droit de chasse est actuellement loué sur l'ensemble de la forêt communale à "l'Amicale des Chasseurs de Saint‑Dié‑des‑Vosges", et ce jusqu'au 31 mars 2013.
Chemins ouverts au public et chemins ruraux : la forêt de Grandrupt bénéficie de plusieurs accès au réseau routier, revêtus ou en terrains naturel. Ces accès permettent de desservir les parcelles de la forêt. Deux des trois accès de la forêt de Grandrupt sont des routes ouvertes au public : la route forestière des trois fauteuils sur 350 m, versant Est, et le chemin forestier de la promenade sur 470 m environ, versant Ouest, tous deux cadastrés en chemins ruraux.

De manière plus générale, la destination des sections concernées des trois chemins ruraux cadastrés traversant la forêt de Grandrupt, devra être définie dans le cadre de la cession de la forêt. Un accord d'entretien et de bonne utilisation de ces voies devra être passé entre les propriétaires forestiers concernés et le propriétaire des sections précitées.

Fréquentation du public : plusieurs sentiers de randonnée traversent la forêt de Grandrupt. Ces sentiers sont balisés et entretenus gratuitement par le Club Vosgien. La fréquentation de ces sentiers n'est pas synonyme de dégradation, les membres de cette association attachant plutôt un grand soin à maintenir ces lieux en état (déchets emmenés, entretiens des installations le cas échéant). Par ailleurs, la situation périurbaine de la forêt de Grandrupt, ainsi que son passif, l'exposent à la présence du public. L'entretien de ces sentiers par le Club Vosgien fait l'objet d'une convention annuelle passée avec la ville.

Utilisation des routes forestières non cadastrées : la totalité des parcelles de la forêt de Grandrupt dispose d'une route forestière attenante. Toutefois, certaines de ces routes passent chez les propriétaires voisins (forêt communale de Taintrux, forêt communale de Saint‑Dié‑des‑Vosges, forêt domaniale de Kemberg) pour se raccorder au réseau routier. Inversement, les propriétaires voisins et la Ville de Saint-Dié-des-Vosges au premier chef, auront besoin d'accéder à l'un des trois accès au réseau routier dont dispose la forêt de Grandrupt, il y a donc une interdépendance quant à l'utilisation du réseau routier (comme bien souvent en forêt de montagne).

La Ville de Saint-Dié-des-Vosges propose de céder à R.F.F. une surface de 256 ha 38 a 00 ca de la forêt communale relevant du régime forestier, situé sur son territoire communal et dont la contenance totale est de 1 530 ha. Le projet concerne les parcelles cadastrales identifiées ci-dessous, correspondant aux parcelles forestières 310 à 323 et 335 à 346, qui constituent un massif d'un seul tenant.

Tableau de présentation des parcelles cadastrales :

	Lieu-dit
	Section
	N°
	Division
	Surface
	Nature Cad.

	Champ de la Colieure Est 
	CR
	0006
	
	
99 a 12 ca
	BT

	Le Fond de Foucharupt
	F
	0038
	
	
1 ha 60 a  00ca
	BR

	Le Fond de Foucharupt
	F
	0039
	
	
63 a 12 ca
	BR

	Le Fond de Foucharupt
	F
	0040
	
	
1 ha 65 a 00 ca
	BR

	Le Fond de Foucharupt
	F
	0043
	
	
5 ha 91 a 88 ca
	BR

	Le Fond de Foucharupt
	F
	0827
	
	
4 ha 78 a 37 ca
	BR

	Le Fond de Foucharupt
	F
	0826
	
	
9 ha 00 a 28 ca
	BR

	Le Fond de Foucharupt
	F
	0828
	
	
9 ha 47 a 81 ca
	BR

	Le Fond de Foucharupt
	F
	0906
	
	
2 ha 82 a 98 ca
	BR

	La cote Saint-Martin
	F
	0912
	
	
89 a 26 ca
	BR

	Le Fond de Foucharupt
	F
	0925
	
	
9 a 50 ca
	BT

	La cote Saint-Martin
	F
	1008
	partie
	
3 ha 65 a 03 ca
	BR

	La cote Saint-Martin
	F
	1010
	partie
	
214 ha 85 a 65 ca
	BR


Le massif proposé à la vente est limitrophe de la forêt domaniale du Kemberg‑Longchamps. Son rattachement à la propriété de l'Etat représenterait un projet pertinent du point de vue de la gestion forestière d'un important massif forestier public non grevé d'enclaves privées.

R.F.F. nous a saisis par un courrier du 3 août 2010 de son obligation de compenser par des apports fonciers le déboisement de terrains d'emprise à la LGV Est Européenne dans un département voisin, les Vosges.

La cession à une autre personne que celles visées à l'article L 111-1 du code forestier nécessite une autorisation préalable de distraction du régime forestier qui ne peut être motivée que par l'intérêt général. 

Dans les conditions particulières de l'opération envisagée, la cession à RFF, suivie du retour à l'Etat, Ministère de l'Agriculture (MAAPRAT), sous gestion O.N.F., contribue à l'intérêt général, qui a recueilli un accord de principe de l'Etat. :

- en évitant le morcellement par le maintien d'un massif public d'un seul tenant et en conservant une unité de gestion identique confiée à la gestion de l'O.N.F., opérateur unique permettant de maintenir l'accueil du public en forêt ouverte,

- en offrant à R.F.F. l'opportunité de satisfaire à ses obligations de compensation dans des conditions d'efficacité optimales.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- de solliciter la distraction du régime forestier des parcelles concernées sur la ville et qu'elles soient soumises à nouveau à ce même régime forestier après cession immédiate, par R.F.F. à l'Etat, au titre de la compensation.

- d'autoriser la vente à R.F.F. pour un montant de 2.500.000 €, nets pour le vendeur.

- d'autoriser le Maire à signer le projet de protocole d'accord à intervenir entre la Ville de Saint-Dié-des-Vosges, R.F.F. et la SAFER de Lorraine, après la distraction du régime forestier.

RAPPORTEURS : Madame Jacqueline FRESSE, Adjointe au développement durable et Monsieur Salvatore ARENA, Adjoint chargé de la promotion des espaces naturel, forestier et agricole, du logement et de la coopération décentralisée

4. MISE EN PLACE DU TOPO GUIDE DE RANDONNEE PEDESTRE DU PAYS DE LA DEODATIE (annexe 2)
Dans le cadre du projet de top guide de randonnée pédestre du Pays de la Déodatie, le Pays sollicite la Ville de Saint-Dié-des-Vosges pour lui faire part de quatre itinéraires de randonnée pédestre que la Ville de Saint-Dié-des-Vosges souhaitait particulièrement mettre en avant. La Ville de Saint-Dié-des-Vosges a ainsi proposé les itinéraires suivants :

- circuit de la Bure,

- circuit du tour de la Madeleine,

- circuit de l'Ormont

- circuit du Kemberg.

Les circuits joints en annexe ont été validés par le Club vosgien et l'Office de Tourisme de la Ville.

Afin d'obtenir les financements nécessaires à sa réalisation, un dossier de demande de subvention a été déposé par le Pays de la Déodatie auprès du Conseil Général des Vosges. Ce dernier demande que chaque collectivité locale ayant proposé des itinéraires veuille bien délibérer afin de les confirmer et attester de leur passage exclusivement sur du domaine public.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- de retenir pour le topo guide de randonnée pédestre du Pays de la Déodatie les quatre itinéraires mentionnés ci-dessus,

- de confirmer que leurs tracés et leurs passages sont exclusivement sur du domaine public.

RAPPORTEUR : Monsieur Salvatore ARENA, Adjoint chargé de la promotion des espaces naturel, forestier et agricole, du logement et de la coopération décentralisée
FINANCES

5. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU TRESORIER PRINCIPAL MUNICIPAL POUR L’EXERCICE 2010

Conformément à l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal est appelé à se prononcer sur le compte de gestion du Trésorier Principal Municipal pour l’exercice 2010.

RAPPORTEURS : Monsieur Christian PIERRET, Maire et Madame Marie-José MARANGONI, Adjointe aux Finances

6. COMPTE ADMINISTRATIF 2010

Le compte administratif 2010, en application de l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, doit être arrêté par le Conseil Municipal. qui aura également à se prononcer sur les affectations de résultats des comptes administratifs du budget principal et des budgets annexes (note de synthèse – annexe 3)
RAPPORTEURS : Monsieur Christian PIERRET, Maire et Madame Marie-José MARANGONI, Adjointe aux Finances

7. AFFECTATION DES RESULTATS

Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur les affectations de résultats des comptes administratifs du budget principal et des budgets annexes. (annexe 4)
RAPPORTEURS : Monsieur Christian PIERRET, Maire et Madame Marie-José MARANGONI, Adjointe aux Finances

8. BUDGET PRIMITIF 2011 ET BUDGETS ANNEXES

Conformément à l'article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales modifié par l'Ordonnance n° 2005-1027 du 26 août 2005, il est demandé au Conseil Municipal d’adopter le budget primitif 2011 du budget principal et des budgets annexes.  (note de synthèse – annexe 5)

RAPPORTEURS : Monsieur Christian PIERRET, Maire et Madame Marie-José MARANGONI, Adjointe aux Finances

9. STABILITE DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES (T.E.O.M.) : VOTE DES TAUX

L’article 107 de la Loi de Finances initiale pour 2004, codifiée aux articles 1636 B sexies et 1609 quater du Code Général des Impôts prévoit, qu’à compter de 2005, les communes et leurs groupements votent un taux de T.E.O.M. et non plus un produit comme auparavant.

Le taux applicable à compter du 1er janvier 2011 sera identique à celui de 2010, soit 11,83 %.

RAPPORTEURS : Madame Marie-José MARANGONI, Adjointe aux Finances et Madame Jacqueline FRESSE, Adjointe au Développement Durable
10. MODIFICATION DE LA REPARTITION DE LA PART DE LA VILLE SUR LES CONTRATS D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT

L'instruction budgétaire et comptable M49, applicable aux services publics de distribution d'eau potable et d'assainissement, impose aux communes ayant réalisé des travaux d'amortir leur investissement. 
Cet amortissement des immobilisations répond à un double objectif : d'une part, il vise à constater la dépréciation irréversible subie par les équipements du fait de leur usure ou de leur obsolescence au fil du temps, et, d'autre part, il participe à l'autofinancement des dépenses d'investissement. Mais, en contrepartie, il génère une charge importante de fonctionnement (compte 6811 - dotation aux amortissements).
Aussi, pour répondre aux exigences suivantes :
- assurer l'équilibre des sections de fonctionnement des budgets annexes de l'eau et de l'assainissement et couvrir les dotations aux amortissements pour les exercices futurs, 
- garantir les crédits nécessaires aux investissements à venir (stations de neutralisation, modernisation des réseaux,...),
- sans augmenter le prix global de l’eau payé par l’usager, 

Il apparait nécessaire de modifier la répartition de la part communale sur les prix de l’eau et de l’assainissement comme suit : - 0,05 € H.T./m3 sur le prix de l’eau et + 0,05 € H.T./m3 sur le prix de l’assainissement.
Il est donc demandé au Conseil Municipal d'approuver le réajustement de la part communale à savoir :

* 0,39 € H.T./m3 sur le prix de l’eau, au lieu de 0,44 €,

* 0,41 € H.T./m3 sur le prix de l’assainissement, au lieu de 0,36 €.
RAPPORTEUR : Madame Marie-José MARANGONI, Adjointe aux Finances

11. DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE DES PENALITES DES TAXES D'URBANISME CONCERNANT MONSIEUR JEROME STASZAK
En application de l'article L 251 A du livre des Procédures Fiscales, le Conseil Municipal est compétent pour accorder la remise gracieuse des pénalités liquidées à défaut de paiement à la date d'exigibilité des taxes, versements et participations d'urbanisme.

Madame la Trésorière de Gérardmer a transmis une demande de recours gracieux des pénalités formulée par Monsieur Jérôme STASZAK – 78, chemin de Grandrupt - 88100 Saint‑Dié‑des‑Vosges..

Elle émet un avis favorable à la demande, le principal de la taxe ayant été réglé selon les délais accordés.

Il est demandé au Conseil Municipal de délibérer sur le recours gracieux des pénalités formulé par Monsieur Johann Blaise, transmis par la Trésorerie de Gérardmer.

RAPPORTEUR : Madame Marie-José MARANGONI, Adjointe aux Finances

12. DOTATION DE DEVELOPPEMENT URBAIN
La dotation de développement urbain a été créée par l’article 172 de la loi de finances pour 2009 au bénéfice de villes particulièrement défavorisées, pour compléter la logique de péréquation poursuivie dans le cadre de la DSU par un soutien renforcé aux quartiers.

La Ville de Saint-Dié-des-Vosges a été éligible à cette dotation pour les exercices 2009 et 2010. La loi de finances pour 2011 a reconduit le montant global alloué à cette dotation, mais la liste des communes bénéficiaires, ainsi que le montant attribué à chacune d’elles n’est, à ce jour, pas connu.

Dans le cas où la ville de Saint-Dié-des-Vosges serait de nouveau éligible, il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser d’ores et déjà le Maire à signer la convention avec l’Etat, ainsi que tout document s’y rapportant, sur la base des opérations suivantes :

- aménagements de voirie et paysager rue du Général Chérin,

- réfection du bardage de la MJC Louise Michel,

- nettoyage et mise en peinture de la halle Kellermann,

- réfection de la toiture de l’élémentaire J. Prévert,

- installation d’un terrain de basket à Kellermann,

- équipement informatique des écoles J. Prévert, F. Baldensperger, V. Auriol et C. Goll.

Une nouvelle délibération sera, le cas échéant, soumise à l'approbation du conseil municipal afin de valider les plans de financement des opérations définitivement retenues.

RAPPORTEURS : Monsieur Christian PIERRET, Maire et Madame Marie-José MARANGONI, Adjointe aux Finances

13. DELEGATION DONNEE AU MAIRE EN MATIERE DE PLACEMENT DE FONDS 

Dans le souci de faciliter l'administration des affaires communales, il est proposé au Conseil Municipal de confier au Maire, et pour la durée de son mandat, délégation en matière de placement de fonds conformément aux dispositions des articles L 2122-22 L 2122-23 et L 1618-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Les décisions prises dans le cadre de cette délégation devront porter les mentions suivantes :

- l’origine des fonds,

- le montant à placer,

- la nature du produit souscrit,

- la durée ou l’échéance maximale du placement.

Le Maire pourra conclure tout avenant destiné à modifier les mentions ci-dessus, et pourra procéder au renouvellement ou à la réalisation du placement.

RAPPORTEUR : Monsieur Christian PIERRET, Maire
URBANISME

14. ELABORATION D'UN PLAN LOCAL D'HABITAT
L’article L 302-4-1 du Code de la Construction et de l’Habitation issu de la loi n°2009‑323 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion du 25 mars 2009 impose aux communes de plus de 20 000 habitants ne faisant pas partie d’un établissement public de coopération intercommunale, d’élaborer un Plan Local d'Habitat (P.L.H.) sur leur territoire. 

Le P.L.H. doit définir, pour une durée minimum de 6 ans, les objectifs et les principes d’une politique visant à répondre aux besoins en logements et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale, et à améliorer l’accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées, en assurant entre les quartiers une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logement. 

A partir d’un diagnostic de la situation existante, le P.L.H. devra définir :
- les objectifs à atteindre, notamment l’offre nouvelle de logements et de places d’hébergement en assurant une répartition équilibrée et diversifiée sur les territoires?

- un programme d’actions en vue de l’amélioration et de la réhabilitation du parc existant, qu’il soit public ou privé. A cette fin, il précise les opérations programmées d’amélioration de l’habitat (O.P.A.H.) et les actions de lutte contre l’habitat indigne à entreprendre,

- les actions et les opérations de renouvellement urbain telles que démolitions et reconstructions de logements sociaux, les interventions à prévoir dans les copropriétés dégradées, le plan de revalorisation du patrimoine conservé, les mesures pour améliorer la qualité urbaine des quartiers concernés et des services offerts aux habitants,

- les réponses à apporter aux besoins particuliers des personnes mal logées, défavorisées ou présentant des difficultés particulières,

- les réponses à apporter aux besoins des étudiants.
Les actions et les moyens mis en œuvre par le programme local de l’habitat doivent faire l’objet d’un programme d’action détaillé par secteurs géographiques. Ce programme d’action détaillé devra permettre de préciser les secteurs d’interventions prioritaires et d’autre part, de s’assurer de l’adéquation des objectifs affichés avec les secteurs ou territoires retenus.

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver l’engagement de la procédure d’élaboration d’un PLH sur son territoire et de confier cette mission à un cabinet spécialisé conformément aux règles des marchés publics.
RAPPORTEUR : Madame Lovely CHRETIEN, Maire-Adjointe
15. PRESENTATION DES PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT DE LA VILLE
Face aux difficultés économiques et sociales qui affectent Saint‑Dié‑des‑Vosges, et afin de compenser les nombreuses suppressions de services publics locaux qui fragilisent l’économie locale (Banque de France, Service des Douanes, Services fiscaux, tribunaux, fret ferroviaire…), la ville s’est résolument engagée dans une stratégie de développement global autour de trois grands axes, pour renforcer son attractivité :

· Développement économique et social

·  Restructuration du secteur gare, réhabilitation de sites dégradés : Pépinière d’Entreprises sur le site de la S.T.A.H.V., Miroiteries Vosgiennes.
·  Création de l’Ecoparc des Grandes Croisettes pour compléter l’offre de terrains économiques. Ce site accueillera notamment un pôle d’excellence médico-social (Maison du XXIème Siècle, maison de retraite).

·  Zone d’activités Grande Prairie.
· Développement touristique

·  Centre aqualudique « Nova América » autour duquel se développera une zone de loisirs (camping, sports, activités culturelles).
·  Implantation d’hôtels à la Banque de France et Résidence Carnot, d’un restaurant et d’un espace ludique et de détente à l’Espace Schuman.
· Développement culturel

·  Réhabilitation de la NEF et aménagement d’un parc public.
·  Développement de l’Espace Georges Sadoul.
Certains projets sont nettement engagés : la Pépinière d’Entreprises dont le bâtiment est terminé et devrait prochainement ouvrir ses portes ; l’Ecoparc dont le permis de construire pour la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) est déposé ; Nova America dont le permis de construire doit être déposé prochainement.
D’autres projets demandent à être affinés, des négociations sont à mener pour l’acquisition de terrains : 
- développement de la zone de loisirs autour de Nova America.

- création de parkings autour du secteur Banque de France – Cinéma Empire – Espace Sadoul.
Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver ces perspectives de développement et d'autoriser le Maire à engager les études et négociations nécessaires à leur mise en œuvre.

RAPPORTEUR : Madame Lovely CHRETIEN, Maire-Adjointe
PLAN DEODATIEN DE DEVELOPPEMENT DURABLE
AVIS DE LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES VOSGES SUR LA PROROGATION DE L'EXECUTION DES CONVENTIONS DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT CONCLUES ENTRE LA VILLE ET LA LYONNAISE DES EAUX
Les membres du Conseil Municipal sont informés que par courrier du 17 février 2011, la Direction Départementale des Finances Publiques des Vosges a émis un avis favorable à la prorogation jusqu'en février 2023 de l'exécution des conventions de délégation de service public de l'eau et de l'assainissement conclues entre la commune de Saint‑Dié‑des‑Vosges et la lyonnaise des Eaux.
RAPPORTEUR : Madame Marie-José MARANGONI, Adjointe aux Finances

16. AVENANT N° 5 AU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC SUR L'EAU (annexe 6)
Par contrat d'affermage en date du 05 juillet 1989, la Ville de Saint-Dié-des-Vosges a concédé à la Société Lyonnaise des Eaux son service d'eau.

L'avenant n° 5 a pour objet de modifier ou compléter les conditions techniques et économiques du cahier des charges initial et de ses quatre premiers avenants, en vue de prendre en compte :

- le renouvellement, avant le 25 décembre 2013, de la totalité des branchements en plomb,

- l'importation de maërl islandais nécessaire au traitement de l'eau, du fait de l'interdiction d'extraction de maërl de l'île des Glénans,

- l'intégration dans le patrimoine affermé, des deux surpresseurs Grandrupt et Pré du Roy établis par la collectivité,

- la validation de la durée du contrat.

Il est demandé au Conseil Municipal d'autoriser le Maire à signer l'avenant n° 5 au contrat de délégation de service public de l'eau potable.

Cette délibération est sans incidence financière pour la V+ille de Saint-Dié-des-Vosges.

RAPPORTEUR : Madame Jacqueline FRESSE, Adjointe au développement durable

17. AVENANT N° 6 AU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC SUR L'ASSAINISSEMENT (annexe 7)
Par contrat d'affermage en date du 05 juillet 1989, la Ville de Saint-Dié-des-Vosges a concédé à la Société Lyonnaise des Eaux son service d'assainissement.

L'avenant n° 6 a pour objet de modifier ou compléter les conditions techniques et économiques du cahier des charges initial et de ses cinq premiers avenants, en vue de prendre en compte :

- l'intégration dans le patrimoine affermé des nouveaux ouvrages établis par la collectivité,

- la validation de la durée du contrat.

Il est demandé au Conseil Municipal d'autoriser le Maire à signer l'avenant n° 6 au contrat de délégation de service public de l'assainissement.

RAPPORTEUR : Madame Jacqueline FRESSE, Adjointe au développement durable

18. REALISATION D'UNE ETUDE POUR LA MISE EN PLACE DE LA TARIFICATION INCITATIVE SUR LES DECHETS  – DEMANDE DE SUBVENTION A L'ADEME
Le Grenelle de l'Environnement, dans son engagement 243, propose d'instituer une tarification incitative obligatoire s'appuyant sur une R.E.O.M. (Redevance d'Enlèvement des Ordures Ménagères) ou T.E.O.M. (Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères) avec une part fixe et une part variable. Cette proposition a été traduite dans la loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement (ou loi Grenelle 1) et dans la loi portant engagement national pour l'environnement (ou loi Grenelle 2). Ainsi l'ensemble des collectivités doivent avoir mis en place ce dispositif pour 2015.
Afin de mettre en œuvre cette tarification incitative, la Ville de Saint-Dié-des-Vosges doit réaliser une étude préalable. Celle-ci sera composée d'un diagnostic des pratiques en matière de gestion des déchets sur le territoire communal, de plusieurs propositions de scénarii, puis d'une assistance à la mise en œuvre du scénario retenu.
Cette étude peut être partiellement prise en charge par l'ADEME. Il est donc demandé au conseil municipal de solliciter la subvention la plus élevée possible auprès de cet organisme, pour la réalisation de cette étude et d'autoriser le Maire à signer tous documents se rapportant à cette affaire.
RAPPORTEUR : Madame Jacqueline FRESSE, Adjointe au développement durable

19. AMELIORATION DE LA COLLECTE DES DECHETS MENAGERS – DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL DES VOSGES
La ville de Saint-Dié-des-Vosges met à disposition de ses administrés deux modes de collecte des matériaux recyclables (porte à porte et points d'apport volontaires), cela dans le but de collecter les plus grandes quantités possibles de déchets recyclables. 

Dans le cadre des travaux d'aménagement de la rue Pierre Evrat, le point d'apport volontaire situé dans ce secteur sera réaménagé. En effet au regard de sa proximité avec l'ensemble classé "cloître-cathédrale et l'usine Le Corbusier" la ville souhaite le remplacer par un dispositif enterré. Il sera composé de 6 conteneurs d'un volume de 4 m3 chacun, destinés à recevoir les papiers, cartons, plastiques, métaux et le verre.
Le coût global de ces travaux est estimé à 40 000 € H.T.

 Il est demandé au Conseil Municipal de solliciter une subvention la plus élevée possible auprès du Conseil Général pour la réalisation de cette opération et d'autoriser le Maire à signer tous documents se rapportant à cette affaire.
RAPPORTEUR : Madame Jacqueline FRESSE, Adjointe au développement durable

AMELIORATION DU CADRE DE VIE
20. QUAI DU STADE - PROJET D'ENFOUISSEMENT DU RESEAU ELECTRIQUE BASSE TENSION 
La Ville de Saint-Dié-des-Vosges souhaite procéder à l'enfouissement du réseau électrique basse tension Quai du Stade. Ces travaux sont estimés à 102 000 € T.T.C. et son susceptibles d'être financés par la convention environnement et cadre de vie.

La participation de la commune s'élève à 40 % du montant T.T.C. des travaux, plafonné à 110 000 € T.T.C. de travaux, puis 60 % du montant T.T.C. des travaux au-delà de ce montant, conformément à la décision du comité du Syndicat Mixte Départemental d'Electricité des Vosges en date du 20 décembre 2007.

Les travaux d'enfouissement des réseaux électriques envisagés seront menés en étroite coordination avec des travaux :

- d'assainissement,
- d'enfouissement du réseau France Télécom,
- d'enfouissement et de remplacement de l’éclairage public existant,
- de reprise complète de la chaussée et des trottoirs,

- de création d’une liaison douce le long de la Meurthe,

Il est demandé au Conseil Municipal :

- d'autoriser la réalisation des travaux, conformément au projet présenté pour un montant de 102 000 € T.T.C., 

- de demander au Syndicat Mixte départemental d'Electricité des Vosges de bien vouloir solliciter les subventions au titre du programme environnement et cadre de vie.

- de s'engager à verser au Syndicat Mixte Départemental d'Electricité des Vosges, dès que la demande lui en sera faite, la somme de 40 800 €, représentant 40 % du montant des travaux T.T.C., plafonné à 110 000 € T.T.C. de travaux, puis 60 % du montant T.T.C. des travaux au-delà de ce montant.

RAPPORTEURS : Madame Jacqueline FRESSE, Adjointe au Développement durable, et Monsieur Daniel CHRISTOPHE, Conseiller délégué auprès du Maire, chargé des travaux
21. QUAI DU STADE – AMENAGEMENT GLOBAL DE LA VOIRIE COMMUNALE -  DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL DES VOSGES
Il s’agit de réaménager le quai du Stade situé en bordure de Meurthe et lieu de promenade apprécié de la population. A ce titre, il est nécessaire de revoir totalement son aménagement pour sécuriser la circulation cycliste et améliorer la qualité des ballades piétonnes. En complément de ces aménagements, l’assainissement pluvial sera repris. Il est également envisagé de créer des places de stationnement gratuites le long de la voie afin d’organiser le stationnement des riverains notamment.

Coût de l’opération : 950 200 € H.T.
Il est demandé au Conseil Municipal de solliciter la subvention la plus élevée possible auprès du Conseil Général des Vosges pour la participation à la réalisation de ce projet et d'autoriser le Maire à signer tous documents se rapportant à cette affaire.

RAPPORTEURS : Madame Jacqueline FRESSE, Adjointe au Développement durable et Monsieur Daniel CHRISTOPHE, Conseiller délégué auprès du Maire, chargé des travaux
22. ECLAIRAGE PUBLIC EN BORDURE DE VOIE COMMUNALE – DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL DES VOSGES
Comme tous les ans la ville continue la rénovation de son réseau d'éclairage public. Le dossier concerne principalement le remplacement de candélabres vétustes dans les rues suivantes :

-rue Prévencher

-chemin de la Promenade de Gratin (derrière hôpital)

-rue René Ferry

-impasse du Haut de la Fête

-rond point Monod

-rond point Schoelcher

-chemin du Coucheux

-rue pré st. Anould

-rue Jean Monet-rue Robert Schuman

-impasse de l'Etang Piller

-rue du clos de l'Anozel

-rue Vanne de Pierre

-rond point Alexandre von Humbolt

-parking POJC

Coût de l'opération : 74 000 € H.T.
Il est demandé au Conseil Municipal de solliciter la subvention la plus élevée possible auprès du Conseil Général des Vosges pour la participation à la réalisation de ce projet et d'autoriser le Maire à signer tous documents se rapportant à cette affaire.
RAPPORTEURS : Madame Jacqueline FRESSE, Adjointe au Développement durable et Monsieur Daniel CHRISTOPHE, Conseiller délégué auprès du Maire, chargé des travaux
23. RUE ALBERT CUNY – VOIRIE COMMUNALE – DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL DES VOSGES
La voirie de la rue Albert CUNY est fortement dégradée et les trottoirs et caniveaux sont inexistants.
Des travaux de remplacement des collecteurs d'assainissement (réseau séparatif) et d'eau potable sont programmés courant 2011, ce qui nécessitera une remise en état globale de la voirie. Le coût de ces travaux est estimé à 151 000 €HT.
Ce dossier avait déjà été présenté l'an passé, mais le Conseil Général nous ayant demandé de faire un choix entre la rue des Castors et celle-ci, nous le représentons cette année.

Il est demandé au Conseil Municipal de solliciter la subvention la plus élevée possible auprès du Conseil Général des Vosges pour la participation à la réalisation de ce projet et d'autoriser le Maire à signer tous documents se rapportant à cette affaire.
RAPPORTEURS : Madame Jacqueline FRESSE, Adjointe au Développement durable et Monsieur Daniel CHRISTOPHE, Conseiller délégué auprès du Maire, chargé des travaux
24. RUE ALBERT CUNY – REMPLACEMENT DU RESEAU D'EAU POTABLE – DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL DES VOSGES
La rue Albert Cuny est desservie en eau potable par une canalisation en fonte grise. Chaque année de nombreuses interventions sont réalisées sur le réseau d’adduction en eau potable pour cause de casse de la conduite.
Celle-ci ayant été mise en place il y a de nombreuses années, les joints sont en plomb, ce qui peut nuire à la qualité de l’eau distribuée. De plus le diamètre de la canalisation mérite d'être augmenté pour une bonne distribution à l'ensemble des riverains. La ville souhaite donc remplacer cette canalisation par une fonte ductile d'un diamètre plus important. Le coût estimé de ces travaux est de 60 100 €HT.
Il est demandé au Conseil Municipal de solliciter la subvention la plus élevée possible auprès du Conseil Général des Vosges pour la participation à la réalisation de ce projet et d'autoriser le Maire à signer tous documents se rapportant à cette affaire.
RAPPORTEURS : Madame Jacqueline FRESSE, Adjointe au Développement durable et Monsieur Daniel CHRISTOPHE, Conseiller délégué auprès du Maire, chargé des travaux
25. RUE YVAN GOLL – REALISATION DE TRAVAUX SUR LE RESEAU D'ASSAINISSEMENT – DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL DES VOSGES
La Ville de Saint-Dié-des-Vosges a signé avec l'Agence de l'Eau Rhin-Meuse et le Conseil Général des Vosges une convention pluriannuelle pour des travaux sur le réseau d'assainissement communal. Ceux-ci ont pour objectif d'augmenter le nombre de personnes raccordées au réseau, et ainsi réduire le volume d'effluents rejeté dans le milieu naturel.
Pour l'année à venir le secteur concerné est la rue Yvan Goll. Les travaux envisagés sont de même nature que ceux déjà réalisés sur la rue des Castors, et à venir sur la rue Albert Cuny. En effet dans tout ce secteur le réseau d'assainissement est de type séparatif, mais le réseau d'eaux usées est constitué de canalisations de faible longueur. Au fil des années les joints ne sont plus étanches. Des eaux claires parasites pénètrent ainsi dans le réseau, et des eaux usées s'en échappent.
Il convient donc de reprendre la totalité de ce réseau pour en assurer l'imperméabilité. Le montant des travaux est estimé à 160 640 € H.T.
Il est demandé au Conseil Municipal de solliciter la subvention la plus élevée possible auprès du Conseil Général des Vosges pour la participation à la réalisation de ce projet et d'autoriser le Maire à signer tous documents se rapportant à cette affaire.
RAPPORTEURS : Madame Jacqueline FRESSE, Adjointe au Développement durable et Monsieur Daniel CHRISTOPHE, Conseiller délégué auprès du Maire, chargé des travaux
26. RUE YVAN GOLL – REALISATION DE TRAVAUX SUR LE RESEAU D'ADDUCTION D'EAU POTABLE – DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL DES VOSGES
La rue Yvan Goll est desservie en eau potable par une canalisation en fonte grise. Ce type de matériau est fragile, ce qui génère un nombre important d'interventions liées à la casse de la canalisation. Les joints de cette canalisation sont en plomb, ce qui peut nuire à la qualité de l’eau distribuée. Enfin le diamètre de la canalisation mérite d'être augmenté pour une bonne distribution à l'ensemble des riverains.
La ville souhaite donc remplacer cette canalisation par une fonte ductile d'un diamètre plus important. Le coût estimé de ces travaux est de 73 300  € H.T.
Il est demandé au Conseil Municipal de solliciter la subvention la plus élevée possible auprès du Conseil Général des Vosges pour la participation à la réalisation de ce projet et d'autoriser le Maire à signer tous documents se rapportant à cette affaire.
RAPPORTEURS : Madame Jacqueline FRESSE, Adjointe au Développement durable et Monsieur Daniel CHRISTOPHE, Conseiller délégué auprès du Maire, chargé des travaux
27. COUVERTURE ET ZINGUERIE DE L'ECOLE PREVERT ELEMENTAIRE - DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL DES VOSGES
Il s'agit dans cette école de refaire la toiture et la zinguerie de l'école élémentaire Jacques Prévert. Celle-ci date de 1980 et a été construite en rez-de-chaussée.
Le site qui accueille cette école présente d'importants mouvements de terrain et l'intégration du bâti a été fortement adapté aux mouvements de terrain. La toiture est donc constituée de plusieurs parties nécessitant un travail important en matière de zinguerie.

Le projet prévoit de déposer la couverture et la zinguerie existantes et de reconstituer une nouvelle couverture, de refaire la zinguerie et de reconstruire la verrière.

Le montant de ces travaux s'élève à 240 000 € H.T.
Il est demandé au Conseil Municipal de solliciter la subvention la plus élevée possible auprès du Conseil Général des Vosges pour la participation à la réalisation de ce projet et d'autoriser le Maire à signer tous documents se rapportant à cette affaire.
RAPPORTEURS : Madame Jacqueline FRESSE, Adjointe au Développement durable et Monsieur Daniel CHRISTOPHE, Conseiller délégué auprès du Maire, chargé des travaux
EDUCATION ET EGALITE DES CHANCES
28. MODIFICATION DU RESEAU SCOLAIRE
Par délibération du Conseil Municipal du 18 juin 2010, après un débat approfondi et sur proposition de Monsieur le Maire, une Commission Multipartite Consultative a été mise en place, présidée par Monsieur Romuald GBEDEY, Adjoint à l'Education et à l'Egalité des chances. Cette commission avait pour objectif principal d’étudier la situation actuelle des bâtiments scolaires et de proposer des regroupements d’écoles, dans l'intérêt des enfants et pour faciliter le travail des enseignants tout en rendant plus pratique cette nouvelle organisation pour les parents d'élèves.
Cette commission composée d’élus, de représentants de l’Inspection de l’Education Nationale, de l’Inspection Académique, de représentants officiels des Fédérations de Parents d’élèves, de représentants des différentes associations de parents ad-hoc, de représentants des D.D.E.N., de personnes qualifiées et d’agents de l’administration s’est réunie à plusieurs reprises et a soumis un certain nombre de propositions dans un procès verbal de synthèse en date du 20 décembre 2010, signé par la majorité des membres de cette instance, toutes tendances politiques confondues.
Après une étude approfondie des éléments fournis par la Commission Multipartite Consultative, il est apparu que de nombreuses salles de classes étaient inutilisées et que certains regroupements s’imposaient, lorsque ceux-ci étaient conformes à l'intérêt pédagogique des enfants.
Il est demandé au Conseil Municipal d'élaborer, sur proposition de l'Adjoint à l'Education et à l'Egalité des chances, la proposition des regroupements à soumettre à l'Inspection Académique, en fonction des travaux de la Commission Multipartite Consultative. Les délibérations seront remises sur table en fonction des décisions du Conseil Municipal.

Voir les rapports : 

– de la commission multipartite consultative - annexe 8 a
- du cabinet O3 Consulting – annexe 8 b

RAPPORTEUR : Monsieur Romuald GBEDEY, Adjoint à l'éducation et à l'égalité des chances 
29. ACTIVITES PERISCOLAIRES : ACCUEIL MULTI-SITES ET ACCUEIL DE LOISIRS
Depuis 1970 l'ensemble des écoles maternelles et élémentaires disposent d'un accueil le matin, le midi et le soir jusqu'à 18 h 15. Cet accueil est encadré par du personnel municipal titulaire ou vacataire qualifié. Un nombre minimum d'enfants est exigé pour l'ouverture d'un accueil périscolaire.

Ces accueils sont organisés dans des écoles publiques de la ville agréées par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP) et par la Protection Maternelle Infantile (PMI).

Parallèlement, depuis 1990, des accueils de loisirs sont organisés les mercredis (en période scolaire) et pendant les petites et grandes vacances. Réalisés dans un premier temps par une association, repris ensuite par une fédération d'éducation populaire, ces accueils de loisirs sont, depuis le 1er janvier 2011, pris en charge intégralement par la Ville de Saint-Dié-des-Vosges qui gère l'ensemble de l'organisation et la gestion de l'activité.

La CAF a demandé à la Ville de réaffirmer sa qualité d'organisateur, en conséquence, il est proposé au Conseil Municipal d'autoriser la Ville de Saint‑Dié‑des‑Vosges à poursuivre ses fonctions d'organisateur d'activités périscolaires en matière d'accueils multi-sites et d'accueils de loisirs.

RAPPORTEURS : Monsieur Romuald GBEDEY, Adjoint à l'éducation et à l'égalité des chances  et Madame Madeleine FEVE-CHOBAUT, Adjointe à la Culture et à la Jeunesse

PROMOTION ET DEVELOPPEMENT CULTUREL
30. REHABILITATION DE L'ESPACE GEORGES SADOUL - DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE DIFFERENTES INSTANCES PUBLIQUES
L'espace Georges Sadoul est un lieu de vie culturelle, accessible et humain, inscrit dans une dynamique d'action culturelle, de diffusion et de création, au service d’un territoire et de ses publics.
La Ville de Saint-Dié-des-Vosges entend réaffirmer sa politique culturelle comme une action de développement du lien social.. Elle s’engage à ce titre à développer le projet culturel de l'Espace Georges Sadoul qui lui permettra d’élargir son rayonnement culturel sur l’ensemble du territoire du Pays de la Déodatie, du département des Vosges et de la région Lorraine.
La restructuration de l'Espace Georges Sadoul consiste à faire évoluer l'établissement en un lieu de vie artistique dynamique et attractif avec un nouveau projet culturel qui saura séduire chacun quelles que soient sa génération et sa condition sociale grâce à un équipement de qualité adapté.

Le montant de ces travaux s'élève à 2 152 428, 20 € H.T.

	Bilan prévisionnel de financement de l'EGS au 16 mars 2011

	


	DEPENSES
	
	FINANCEMENTS

	
	HT
	TTC
	
	
	

	Etude préalable
	8 361,20
	10 000,00
	
	DDU
	100 000,00 €

	Levé topographique bâtiment
	20 067,00
	24 000,13
	
	Etat
	60 000,00 €

	Insertions
	4 000,00
	4 784,00
	
	Région
	1 000 000,00 €

	Maîtrise d'œuvre
	300 000,00
	358 800,00
	
	DRAC (50 % du matériel)
	273 000,00 €

	Travaux tranche ferme
	1 800 000,00
	2 152 800,00
	
	CGal (15 % de 750 000 €)
	112 500,00 €

	Mobilier et équipements intérieurs
	20 000,00
	23 920,00
	
	FCTVA
	398 553,77 €

	
	
	
	
	Participation de la Ville
	630 250,37 €

	
	
	
	
	Soit 29,28 % du total HT de l'opération

	TOTAL de l'opération
	2 152 428,20
	2 574 304,13
	
	TOTAL de l'opération
	2 574 304,13 €


Il est demandé au Conseil Municipal de solliciter les subventions les plus élevées possible auprès de l'Etat, la Région Lorraine, la D.R.A.C., et le Conseil Général des Vosges pour la réalisation de ce projet et d'autoriser le Maire à signer tous documents se rapportant à cette affaire.

RAPPORTEUR : Madame Madeleine FEVE-CHOBAUT, Adjointe à la Culture et à la Jeunesse

31. CONCERT D'ORGUE - DEMANDE DE SUBVENTION A LA D.R.A.C. DE LORRAINE 
La Ville de Saint-Dié-des-Vosges souhaite valoriser la présence de l’orgue de la cathédrale par l’organisation de quelques concerts.

Pour cela, un partenariat avec la D.R.A.C. de Lorraine est envisagé pour un concert exceptionnel de Monsieur Bernard Foccroulle, organiste renommé et directeur du Festival Musical d’Aix en Provence.

Le budget prévisionnel de cette opération s'élève à 5 000 € T.T.C.

Dans cette perspective, une aide financière de la D.R.A.C. est sollicitée à hauteur de 2.000,00 €.
Il est demandé au Conseil Municipal de solliciter une subvention de 2 000 € auprès de la D.R.A.C. de Lorraine pour la participation à la réalisation de ce projet et d'autoriser le Maire à signer tous documents se rapportant à cette affaire.
RAPPORTEUR : Madame Madeleine FEVE-CHOBAUT, Adjointe à la Culture et à la Jeunesse

32. FESTIVAL BD-MOTOS DE JUIN 2011 - DEMANDE DE SUBVENTION A LA REGION LORRAINE 
La Ville de Saint-Dié-des-Vosges est sollicitée dans le cadre d’un partenariat associatif pour l’organisation d’un salon de la BD et de la Moto qui se déroulera à Saint‑Dié‑des‑Vosges les 24 – 25 et 26 juin 2011.

L’action importante développée par nos médiathèques dans ce domaine, nous incite à nous associer avec enthousiasme à cet évènement et à solliciter toutes les aides nécessaires pour la réalisation de cette manifestation.

Le budget prévisionnel de cette opération s'élève à 20 000 € T.T.C.

Dans ce cadre, une aide à la région Lorraine pour une somme de 5.000,00 € est demandée.

Il est demandé au Conseil Municipal de solliciter une subvention de 5 000 € auprès de la Région Lorraine pour la participation à la réalisation de ce projet et d'autoriser le Maire à signer tous documents se rapportant à cette affaire.
RAPPORTEUR : Madame Madeleine FEVE-CHOBAUT, Adjointe à la Culture et à la Jeunesse

33. PROJET "ESPACE DANS MA VILLE" DU 25 AU 30 JUILLET 2011 EN COLLABORATION AVEC LE CENTRE NATIONAL D'ETUDES SPATIALES - DEMANDE DE SUBVENTION A LA C.A.F. DES VOSGES
Depuis de nombreuses années déjà, le service Jeunesse de la Ville de Saint‑Dié‑des‑Vosges et la maison de quartier KAFE ont mis en place, durant les vacances scolaires, des activités scientifiques, et techniques en collaboration avec l’association « Les Petits Débrouillards de Lorraine ». 

Ces animations ayant remporté un vif succès auprès des enfants de 5 à 13 ans, la ville souhaite aujourd’hui continuer ces activités avec une dynamique nouvelle, par la collaboration proposée par le Centre National d’Etudes Spatiales. Le thème de l’espace semble particulièrement adapté et attractif pour les enfants et les adolescents. 

L'opération baptisée « Espace dans ma ville » répond à plusieurs objectifs poursuivis par la ville et les partenaires des quartiers. D’une part, elle s’insère au niveau de la politique de la ville dans le programme des animations de proximité organisées tous les étés permettant l’accès à des activités de qualité aux jeunes issus de familles défavorisées, et d'autre part elle permet de lutter contre la délinquance et de favoriser les activités éducatives et culturelles.

Ce projet « Espace dans ma ville » permettra de réaliser des animations destinées à l’ensemble des enfants de la ville en associant un plus grand nombre de partenaires socio-éducatifs habitués à un travail complémentaire et partagé sur les actions vacances.

Le coût global de la prestation s'élève à 34 000,00 €.
Afin de compléter le financement déjà obtenu par le C.N.E.S., soit 12 000 €, une demande de subvention à la C.A.F. des Vosges, partenaire habituel de nos actions, est sollicitée.

Il est donc demandé au Conseil Municipal de solliciter la subvention la plus élevée possible auprès de la C.A.F. des Vosges et d'autoriser le Maire à signer tous documents se rapportant à cette affaire.

RAPPORTEUR : Monsieur Olivier CASPARY, Adjoint au Développement de l'Innovation Technologique et de l'Enseignement Supérieur
TRANSPARENCE ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE

34. CONSULTATION DES COMMUNES EN VUE DE L'ADHESION DES COMMUNES DES SYNDICATS INTERCOMMUNAUX D'ELECTRIFICATION DE LA PLAINE DES VOSGES ET DE LA REGION DE DOMPAIRE AU S.M.D.E.V. DES VOSGES
Lors de la réunion du comité syndical qui s'est déroulée le 26 janvier 2011, les membres de l'assemblée délibérante ont voté à l'unanimité l'adhésion au Syndicat Mixte Départemental d'Electricité des Vosges (S.M.D.E.V.) des communes des syndicats intercommunaux d'électrification de la Plaine des Vosges (196 communes) et de la Région de Dompaire (54 communes),  à la suite de leur dissolution au 31 décembre 2010.

Conformément aux articles L 5211-5 et L 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer favorablement sur les modifications statutaires du S.M.D.E.V. en vue de l'adhésion des communes du S.I.E. de la Plaine des Vosges et du S.I.E. de la Région de Dompaire.

RAPPORTEUR : Madame Jacqueline FRESSE, Adjointe au développement durable

35. MODIFICATION DES STATUTS DU S.M.D.E.V. DES VOSGES POUR PERMETTRE L'ADHESION DES COMMUNES DE LA BRESSE ET DE MARTINVELLE
Lors de la réunion du comité syndical qui s'est déroulée le 26 janvier 2011, les membres de l'assemblée délibérante ont voté à l'unanimité une modification des statuts du S.M.D.E.V.

Cette modification statutaire a pour but de permettre l'adhésion des deux communes vosgiennes qui n'étaient pas adhérentes au S.M.D.E.V., à savoir La Bresse et Martinvelle, sans rajouter de contraintes supplémentaires, ni pour les communes, ni pour le S.M.D.E.V.

Conformément aux articles L 5211-5 et L 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales), il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer favorablement sur les modifications statutaires du S.M.D.E.V. pour permettre l'adhésion des communes de la Bresse et de Martinvelle

RAPPORTEUR : Madame Jacqueline FRESSE, Adjointe au développement durable

36. ANCIEN SITE TSD – PROLONGATION DE LA CONVENTION DE CONCESSION CONCLUE AVEC LA SEV - AVENANT N° 2 (annexe 9)
Par délibération en date du 23 mars 1998, la Ville de Saint‑Dié‑des‑Vosges a confié l’aménagement et la commercialisation de l’ancien site TSD à la Société d’Equipement Vosgienne et une convention de concession a été signée le 03 avril 1998.

Par délibération du 24 mars 2006, la Conseil Municipal a approuvé l’avenant n°1 à la convention de concession qui prolongeait la durée de validité de la présente concession de 5 années supplémentaires ainsi que la mise en conformité de la concession au regard de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain.

L’opération étant relancée dans le cadre plus global d’un projet d’implantation de concessionnaires automobiles et ses activités connexes, il convient donc de prolonger la durée de la convention de concession.

Il est donc demandé au Conseil Municipal d'approuver la prolongation de la durée de la concession, qui est portée à 25 années au total, soit jusqu’au 02 avril 2023, et d'autoriser le Maire à signer l’avenant n° 2 correspondant (ci-joint en annexe).

RAPPORTEUR : Monsieur Pierre LEROY, Adjoint au développement des entreprises, du commerce et de l'artisanat, chargé de la politique des ressources humaines
37. CONCESSION DORMEUIL - BILAN DE CLOTURE DE LA S.E.V. (annexe 10)
Par convention publique d’aménagement en date du 27 Octobre 2005, la Ville de Saint‑Dié‑des‑Vosges a confié à la Société d'Equipement Vosgienne (S.E.V.) la réalisation de l’aménagement du site Dormeuil, situé entre la rue de l’Orme et la rue Tanant et constitué d’une grande maison et d’un parc de 2 hectares. Le programme prévu devait permettre la construction de logements neufs et la réhabilitation de la maison en appartements. 

A cet effet, la société a acquis les terrains nécessaires et réalisé les études opérationnelles.

"
La Société PETOT ayant souhaité acquérir le site avant que la S.E.V. n’engage les premiers travaux d’aménagement, la cession correspondante a donc été réalisée en juillet 2007 à deux entités : 

- la Société PETOT PROMOTION,

- la SCI de l’Orme,

pour un montant total de 650 000 € HT.

La mission de la S.E.V. étant donc achevée, un arrêté des comptes de l’opération a été établi au 08 février 2011. Il fait apparaître un résultat excédentaire d’opération de 49 340.94 € HT. 

Conformément à l’article 24.1.3 de la convention publique d’aménagement, et du fait de l’absence de participation de la ville à l’opération, ce solde d’exploitation positif revient à la S.E.V.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- d’approuver les comptes présentés par la société et de lui donner quitus définitif de sa mission,
- d’approuver l’imputation dans les comptes de la S.E.V. du solde d’exploitation positif de l’opération, à savoir la somme de 49 340.94 € HT.

RAPPORTEUR : Monsieur Pierre LEROY, Adjoint au développement des entreprises, du commerce et de l'artisanat, chargé de la politique des ressources humaines
PERSONNEL

38. PERSONNEL TERRITORIAL – MODIFICATION DU REGIME INDEMNITAIRE – PRIME DE FONCTIONS ET DE RESULTATS
Une réorganisation du régime indemnitaire de l'Etat généralise une prime de fonctions et de résultats qui comporte une part liée au poste (part fonctions) et une part attachée à la performance des agents (part résultats).

Un arrêté du 09 février 2011 fixe les corps et emplois pouvant bénéficier de cette prime. Par extension, chaque assemblée locale fixe les régimes indemnitaires de ses agents dans la limite de ceux dont bénéficient les services de l'Etat.

Ces nouvelles dispositions seront présentées en Comité Technique Paritaire du 11/04/2011. L'avis du C.T.P. vous sera communiqué avant que le conseil municipal ne soit invité à se prononcer sur ce point.

Il est proposé au Conseil Municipal :

- de décider l'application de la prime de fonctions et de résultats au cadre d'emplois des attachés territoriaux,

- de substituer ce régime indemnitaire aux précédentes indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires (IFTS) et indemnités d'exercice de missions (IEM) du cadre d'emplois des attachés territoriaux.

RAPPORTEUR : Monsieur Antoine SEARA,  Adjoint à l'état civil et aux affaires patriotiques et militaires – Président délégué aux instances paritaires
39. COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU MAIRE + TABLEAU ETAT DES MARCHES ATTRIBUES DU 17 FEVRIER 2011 AU 23 MARS 2011 (annexe 11)
40. QUESTIONS DIVERSES
Extrait de l'article 7 du règlement intérieur : "Chaque Conseiller Municipal dispose de la possibilité de poser au plus trois questions diverses au cours d'une même année civile". Nombre de questions déjà posées depuis le 1er janvier 2011 : Jérémy CHRETIEN (1) - Françoise LEGRAND (1) – Michel BOULET (1)
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